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INSTITUT DES PARes :",rATION;:..UX DU CONGO BELGE 

CO]iir.rE DE DIRECJ~ION 

2.3.4eme seance 

Samedi 23 mai /1959, a 9 heures 30. 

PROCES-VERBAL 

PRESENTS 

1Thfi. 	 V. V,boN STHAELEN President 
1v1. idi)..Q.UET Vice-President 
P • S'_[i .tiliEH Delegue du Ministre du Congo Belge et 

du Ruanda-Urundi. 

A.BECQ,UET 

A.DUBOIS 
W.ROBYN3 ivlembres 
R.DE SAEGER 8ecretaire du Comits de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN 	 Chef dll Secretariat Administratif 

EXCUSES 
, 

fiLiI . E • VAN CAl\,iPENHOUT 
Ch. VANDEjl JELST Membres 

ABSENT 

1\:1. E.STOFFELS 

La seance est ouverte sous la presidence de 1ii. V. VAIi STRAELEN. 

APPROEi'l.TI ON DU PROCES-VERBAL DZ LA D.ERL"\TIERE SEANCE. 

Le Proces- ~{erbal de la )33eme seance, tenue le 18 avril 1959, est 
approuve. 
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DECISION N° 4. ?49. - ~APPORT DU CO~viITE F~Nlu"fGIER. APPROB.b.TION DE LA 

BITUATIOl,; TnN";;.NCIF]RE ET DES COivJ>TES DE RECETTES 

ET DEBOURS ARRETES AU 31 DECEMBRE 1958. 

II est pris connaissance du rapport remis par
Ie Comite Financier apres examen de la c.ompta
bilite pour l'annee 1958. 

Au Proces-Verbal de la seance tenue par ce 00
mite, le 16 avril 1959, Ie passage suivant est 
releve : 

"lIs ont constate (lee signataires IVJlv.L. G. 
" FEYERICK et A.DE GUCRTENEERE) avec regret
" qLle l'augl1lentation tres importante du loyer
" (de l'ordre de frs. 500.000) constitue pour
" l'Institut une charge supplementaire au de
" triment des travaux scientifiques de l'Ins
" titut, etant donne que les dotations ne sont 
" pas augmentees a due concurrence". 

Dans les conclusLons du rapporteur il est sou
ligne avec satisfaction que " Tous les document .s 
comptables sont methodiquement classes et nume
rotes et la comptabilite est tenue d'une fa~on 
parfaite". 

La situa~ion financiere et Ie Compte des recet
tes et debours arretes au 3'1 decembre 1958, 
sont approuves tels qu'ils figuraient en annexe 
a ItOrdre du Jour de la seance. 

DECISIO::'J N° 4.250.- EXAl,lEN DU PROJET DE RAPPORT ANNUEL POUR L'EXER

GICW, 1958. 

Apres examen et modification de certains points
de detail, Ie projet de rapport annuel pour
l'exercice 1958 est approuve. Ce document sera 
soumis a la Commission lors de sa prochaine
Assemblee. 

DECISION N° 4.251.- DEl:£AJ.IJ'DE DE LA FIRME RHOI\lBU8 FILlvi DE bLUNICR DE 

FILl;;,ER DANS LES PARCS NATIOI'iAUX. 

Suite a la Decision nO 4.239 (333eme seance 
18 avril 1959) de ne pas accorder l'autorisa
tion sollici tee par la Firme RHOl:IBUS FILvi de 
MUnich d'enregistrer un film de fiction dans 
les Parcs NationaLlx, ivl. Ie l\~inistre du Congo 
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Beige et du Ruanda-Urundi a adress4 une obser
vation ~ l'Institut en lui faisant part qu'il 
sorait hautolliont souhaitablo qu'il fnt mis fin 
A una ill~fianee syst4matique A l'~gard du tou
rism8 dans las Pares Nationaux • 

.LI. 10 .i.J~inistre ne :p8.raissant pas avoir ete exae
temont inforlll~ de la position de l'Institut A 
l'bgard du tourisme at des raisons qui motiv~
ront la d4eision susdito, la r~ponse qui lui 
SGra adresseo lui e::lt-posera la situation. 

SITUATION D.oil.NS LE SECTEUH DU iVIIIG.!:NO. 

L'Institut est informe que les quelquo deux dents familIes de Banya
ruanda rentrees du Gisho.ri et installees do.ns le.Tamira, en bordure 
i~uediate du Pare National Albert, viennont d'@tre deplae~es, eear
tant un facteur d4favorable dont on s'~tait inquiet~, at qu'uno
Commission va @tre er4eo pour aboro.er 13. solution du problems des 
droits indigenes dans les Fares Nationaux du Ruanda. 

CREATION D'UN NOUVEAU PP...:rt.C N.cTIOJ:TAL. 

La President annoneG avoir re~u personnellemont des informations 
sur l'etat d'avaneemont des travaux d'enqu~ta au sujet de la crea
tion d' un nouveau Pare Nation:::\! dans le District do 10. Tshuapa.
Suivant cos informations les enquet(;)s de vacance de terras sont 
terminees. Pour certains blocs cependant par suito, somblo-t-il, 
d'un(;) mauvaise interpretation des 8Qtochtones une opposition a ete 
rencontree, rosis qui sembla pouvoir ~tre ecartee. 

DECISION N° 4.252.- ;LOCATION TElvJPORAIRE ~UNR HABITATION A LUBUDI. 

Suite a l'avis donne par M. Ie Conservateur en 
chef, le bail de location d'une habitation a 
Lubudi, destinee au Conservateur-adjoint charge
du secteur sud du Pare National de l'Upemba, en 
attendont l'achevement de 1a construction d'un 
gtte a Kayo, pourra etre prolonge. 

~~C:r;SION N° 4.253.- PARTAGJI: DES COLLECTIONS. 

Accord est donn4 pour Ie partage des collections 
suivantes, dont l'etude est terminee, entre l'Ins 
titut royal des Sciences naturelles de Belgique 
et le ~usee royal du Congo Belge : 

Pse1aphidae IJ.No.i~. 12 eXE:mplaires 
Car8.bidae P.N.U. 27.035 exemplaires
Carab. Pterostichini 370 eXE!mplaires
Scorpionidae 1.8868xemplaires
T:::..rant ulidsb 529 exemplaires 

http:aboro.er
http:Gisho.ri
http:D.oil.NS
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Le President signale, a co propos, que la pre
paration dos irnportantes recoltes, reunies par
les charges dE.: mission, est exposee a ~tre ar
retee, l'asststance en produits et materiel, 
accordee jusqu'a present a l'Institut, ayant 
ete susp8ndue par l'Institut royal des Sciences 
naturellos de Belgique. 

DECISION N° 4.254.- PRIX DES LOGEN.tENTS A ISHANGO. 

Subsidiairemont a la Decision nO 4.~25 (332eme 
seance - 14 mars 1959) at conformement a l'ap
probation du Gouverneur de la Province du Kivu, 
le 	prix des logements a Ishango est fixe a 
30 	irs par nuit et par personne. 

DECISION N° 4.255.- AU1.I:ORISi1.1f1ION DE FI.LlvlER. 

M. J.DRAGESCO, charge de mission scientifique 
en Afrique Equatoriale fran~aise,est autorise 
a filmer au Pare National Albert. 

DECISION N° 4.256.- AU,]ORIS.£l..TIONS DE VISITE. 

L'octroi des autorisations de visite suivantes 
est ratifie : 

1° 	aN!. R.lfONTAINE, Substitut du Procureur du 
roi a Goma, pour un deplacement sur le lac 
Edouard en compagnie de M. le Conservateur
adjoint Cl.COR1~ET; 

2° 	a I\ ,J\~. L.DE SAEYTIJD tit G.FRANCOIS, etudiants 
beneficiaires d'une bourse de voyage octro
yee par 10 Comite de Coordination des Trans
ports congolais pour la visite du Parc Na
tional Albert; 

3° 	 a un groupe de professeurs et d'etudiants 
de l'.ri.ssociation "Jeunesse Belgique-Congo", 
pour la visite du Parc National Albert. 

DECISION N° 4.252.- AUTOHISATIONS D'ASCENSION DU RUWENZORI. ' 

Aux conditions habituelles, l'autorisation de 
realiser l'ascension du Ruwenzori est accordee 
aux personnes suivantes : 

1° 	M. Fr.BINGEN, Charge de cours a l'Universite 
officielle a Elisabethvil1e et Madame,ainsi 
que deux collegues; 
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2° 	~. O.-E.FLICK, Directour de Sid~rurgie ~ 
ntiderich pres de DUsseldorf, accollipagn~ de 
J'iJ...,~. A. 3CHHEIDER, Dozent ~ I' Universit~ Iibre 
de B0rlin, J. SINGER, l'iI~decin a Soyern (Ba
viere) at A.HECKlVlI'..IH, guide de montagne. 

Cos vislteurs, tous membres du "Deutscher 
Alpenverein" effectueront cette ascension 
au cours de l'ann~e 1960. 

RID?PORTS D'ACTIVITE. 

Les rapports d'activit~ pour Ie mois de mars 1959 sont examin~s. 

DECISION N° 4. g.2§..:- CAPT.~GE DES Ks.UX DE LA. RUTSHURU • 

.h I' encontre de ce qu' il etai t suppose, les 
ronseigw;3illents fournis par IVJ.. Ie Conservateur 
en 	Chef confirment la poursuite du programme 
de 	captage des eaux de la riviere l-1utshul.'u. 

M. Ie Ministre du Congo BeIge et du Ruanda
Urundi sera inform~ de cette situation et du 
fait que l'endroit de captage pr~vu~ se trou
vant si tue dans 10 Pare National iabert, les 
dispositions du D~cret du 26 novembre 1934 
n'en permettont pas l'installation. 

DECISION N° 4.259. - ~EB.SONNEL D' X8'Rn"UE. DE.MISSION. 

II 	est pris acte de la d~mission pr~sent~e par
M. Ie Conservateur-adjoint M. HEINE, appele ~ 
passer dans Ie cadre du personnel de l'Ensei
gnement agricole du Gouvernement G~neral. 

IvI. HEII~E cessera ses services, en principe, Ie 
31 aoat 1959. 

DECISION N° 4.260. - PERSONNEL l:lETROPOLrrrAIN. DENl.ANDES t t AVANCEMENT. 

Sui te aux demandes ~mana'nt de Mr,'!. A.HOUBEl'T, Chef 
de: bureau, "v¥.ivitillKEY et P.POBKIN, I'~dactel,lrs.., du 
cadre du personnel metropolitain, los merites 
~ l'avancoment de ces agents sont examin~s. 

Un 	 avis favorable est donne a ces promotions 
pour lesqualles l'assentimant de M. Ie Ministre 
du 	Congo BeIge at dQ Ruanda-Urundi sera deman
de ... 
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MESURES PRISES CONTRE LE BR-;.CONNi;.GE DANS LA REGI0N DU PARC NATIO
NAL DE L' UPEMBl1.. 

S~ite a l'intervention d~ President lors de son passage a~ Katan
ga, au mois de novembre 1958, Ivi. Ie Gouverneur General a fait 
connaftre les mes~res prises pnr les a~torites locales en vue de 
l~tter contre Ie braconnage constate dans Ie region d~ Parc Natio
nal. 

Avec satisfaction il est pris note de cette attit~de comprehensive 
des l:"utorites. 

DECISION N° 4.261. - EXCURSION DU IVeme CONGRES PANLFRIC11.IN DE PRE
EISTOIRE. 

Le ~inistre d~ Congo BeIge et du R~anda-Urundi 
ayant refuse les credits necessaires a la mise 
un etat du gisement mesolithiq~e d'Ishango, en 
vue de permettre l'exc~rsion prevue des parti
Cipants a~ IVeme Congres Panafricain de Pre
histoire, Ie Fondation pour Favoriser l'Et~de 
Scientifique des Parcs Nationaux d~ Congo BeIge 
a octroye ~n s~bside a cet effete 

En consequence les partiCipants a cotte excur
sion, sous Ie conduits at la responsabilite de 
IvI. J. de HEINZELIN de BRAUCOURT, charge de lIii. s
sion de l'Instit~t, sont a~torises a se rendre 
a Ishango et a y loger grat~itement. 

En q~alite d'assistant de M. J. de HEINZELIN, 
lH. M. SPLING.iiER est charge de proceder a Ie mise 
en etat du gisement d'Ishango. En vert~ des 
disposi tions de 1 f article 18 de l' J:,.rr€te royal 
du 9 j~illet 1936, les interdictions prevues 
a~x articles 7 et 9 du Decret d~ 26 novembre 
1934, sont levees en fave~r de M. SPLING1DmR, 
Gn ce q~i concerne Ie § e de l'article 8 et 
l'interdiction de penetrer, circular, camper 
et sejo~rner dans 10. reservu nat~relle inte
grale. 

A chargo d~ subside accord§ par 10. Fondation a 
M. J. de HEINZELIN, l'assistance necessaire lui 
sera donnee sur place pour assurer 10. reussite 
de l'excursion a Ishango. 

DECISION N° 4.262. - DON DE PUBLICL.TIONS. 

Les p~blications de Iflnstit~t, dont elle pour
rait avoir besoin, seront offertes a la Faculte 

http:PANLFRIC11.IN
http:BR-;.CONNi;.GE
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l 
d'~gronomie de l'Universit~ officielle du 
Congo Belge at du Ruanda-Urundi, A Astrida. 

DECISION N° 4.263.- SUBSIDiD DB TRAVb.IL. 

Afin de permettre A 1\'1. J .LARUELLE, Charg~ de 
mission de l'Institut, d'effectuer les travaux 
de laboratoire n~cessit~s par l'~tude du mat~
riel p~dologique qu'il viant de r~unir au Pare 
National de la Kagera et dans la plaine des 
Rwindi-Rutshuru, sa demande de sllbside sera . 
transmise, avec avis favorable, A la Fondation, 
pOLlr :B'avoriser l' :Gtude Scientifique des Pares 
Nationaux du Congo Belge. 

La duree des travaux est estimee A 15 mois et 
le subside a un montant mensuel de CINQ llilILLE 
FRb.NCS. 

DECISION N° 4.264.- PHOTOGHAPHIES AEHIENNES. 

Dev~nt le refus de M. Ie Ministre du Congo 
Belge d'acceder a la demande d'obtention de 
photographies aeriennes introduite consecuti 
veillent A la Decision n° 4.208 (331eme seance 
21 fevrier 1959), un subside d'un montant de 
TREilTE CINQ MILLE FRANCS sera sollicite aupres 
de la Fondation pour ~avoriser l'Etude Scien
tifique des Parcs Nationaux du Congo Belge dans 
le but d'acquerir deux jeux des photographies
aeriennes couvrant le Parc National de la Kage
ra et une partie du secteur des volcans. 

APPRECIATION DE M. K. CURRY-LINLAHL. 

En remerciant pour l'assistance qu'il a l'e9ue au coul's de la mis
sion qu'il vient de realiser au Parc National Albert et au Parc 
National de la Kagel's, lVl . K. CUR..i.{Y-LINDiJIL, Dil'ecteul' de la Section 
des Sciences nat ul'elles du Nol'diska lviuseet de Stockholm, fait l' elo· 
ge de .Li~~l. iVl.MICHA, J .HAEZABRir, Cl. COR1T~T d I ELZIUS et J. VERSCHUREN. 

La seance est levee A 12 heures 40 • 

. LE PRESIDENT,LE SECRETAIRE DU COMITE 

DE DIRECTION, 


V.VAN STRAELEN. 
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